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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4125 - Jeudi 24 avril 2025

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Rectificatif portant sur les montants de l’attribution de Wouré services et Express Café Resto (TTC au lieu de HTVA) de la Demande de prix à 

commandes N°2025-0005/MEF/SG/DMP du 26/02/2025 pour la fourniture de pause-café, pause-déjeuner et location de salles à Ouagadougou, 
Koudougou et Ziniaré au profit de la DGESS - Références de la publication de l’avis : Quotidien N°4086 du vendredi 28/02/2025 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025 - Date de réexamen : 25/03/2025 - Date de délibération : 25/03/2025 - Nombre de plis reçus : 15 
Montants lus 
(FCFA HTVA) 

Montants corrigés 
(FCFA HTVA) 

Montants lus 
(FCFA TTC) 

Montants corrigés 
(FCFA TTC) Soumissionnaires 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 
Observation Rang 

Lot 1 : Fourniture de pause-café, pause-déjeuner et location de salle à Ouagadougou au profit de la DGESS 
MOYENNE DES OFFRES FINANCIERES TTC DES SOUMISSIONNAIRES :  13 566 284 FCFA ; MOYENNE PONDEREE TTC : 15 926 513 FCFA ; 

SEUIL MINIMUM TTC : 13 537 536 FCFA ; SEUIL MAXIMUM TTC : 18 315 491 FCFA 
MEL Services 8 990 700 12 742 500 8 990 700 12 742 500 9 925 770 14 124 750 9 925 770 14 124 750 Conforme 6ème 
Service Etoile 
Bénie (S.E.B) 9 093 880 12 297 000 9 093 880 12 297 000 10 011 268 13 550 700 10 011 268 13 550 700 Conforme 8ème 

Harmonie Service 
(HA.RE.CA) 8 748 970 12 336 750 8 748 970 12 336 750 9 655 867 13 666 425 9 655 867 13 666 425 Conforme 3ème 

TINEPRO 9 058 010 12 450 750 8 786 270 12 077 228 9 981 481 13 748 865 9 682 046 13 336 399 

Non Conforme  
offre anormalement 
basse, non 
confirmation des 
prix suivant lettre de 
demande de 
confirmation de prix 
n°2025-
000132/MEF/SG/D
MP/SMF-PC du 
24/03/2025; 
Prise en compte du 
rabais de 3% 
proposé sur le 
montant minimum et 
maximum hors taxe.  

/ 

Centre de 
conférence Yeelba 
de Ziniaré 

8 803 715 11 876 625 8 803 715 11 876 625 9 690 487 13 083 488 9 690 487 13 083 488 

Conforme  
Montant maximum 
TTC corrigé dans la 
limite du seuil 
tolérable de 5% du 
seuil minimum TTC. 
Confirmation des 
prix par l’entreprise 

5ème 

Christian Services 9 173 460 12 361 500 9 173 460 12 361 500 10 096 806 13 615 650 10 096 806 13 615 650 Conforme 10ème 
Etablissement la 
Grâce Divine 9 089 068 12 337 740 9 089 068 12 337 740 10 008 239 13 602 307 10 008 239 13 602 307 Conforme 7ème 

INTER NEGOCES 8 943 280 12 426 000 8 764 414 12 177 480 9 861 448 13 740 120 9 664 219 13 465 318 

Conforme  
Prise en compte du 
rabais de 2% 
proposé sur le 
montant minimum et 
maximum hors taxe. 
Montant maximum 
TTC corrigé dans la 
limite du seuil 
tolérable de 5% du 
seuil minimum TTC. 
Confirmation des 
prix par l’entreprise 

4ème 

Wouré Services 8 681 083 12 420 468 8 681 083 12 420 468 11 022 482 15 843 240 9 589 559 13 783 619 

Conforme 
Prise en compte du 
rabais de 13% 
proposé sur le 
montant minimum et 
maximum hors taxe 

1er  

Restaurant chez 
Louisia 9 118 600 12 255 000 9 118 600 12 255 000 10 034 860 13 493 700 10 034 860 13 493 700 

Conforme  
Montant maximum 
TTC corrigé dans la 
limite du seuil 
tolérable de 5% du 
seuil minimum TTC. 
Confirmation des 
prix par l’entreprise 

9ème 

ESANAD 8 744 690 12 207 750 8 744 690 12 207 750 9 645 239 13 506 765 9 645 239 13 506 765 Conforme 2ème 
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Lot 2 : Fourniture de pause-café et location de salle à Koudougou au profit de la DGESS 
MOYENNE DES OFFRES FINANCIERES TTC DES SOUMISSIONNAIRES : 3 364 724 FCFA ; MOYENNE PONDEREE TTC : 3 745 890 FCFA ; 

SEUIL MINIMUM TTC : 3 184 006 FCFA ; SEUIL MAXIMUM TTC :  4 307 773 FCFA 
MEL Services 2 380 000 3 160 000 2 380 000 3 160 000 2 678 800 3 556 000 2 678 800 3 556 000 Conforme 5ème 
Service Etoile 
Bénie (S.E.B) 2 150 000 2 850 000 2 150 000 2 850 000 2 441 000 3 235 000 2 441 000 3 235 000 Conforme 3ème 

Harmonie Service 
(HA.RE.CA) 2 183 750 2 898 250 2 183 750 2 898 250 2 463 305 3 268 575 2 463 305 3 268 575 Conforme 4ème  

Express Café 
Resto 2 034 000 2 692 000 2 034 000 2 692 000 2 328 600 3 081 200 2 328 600 3 081 200 

Conforme  
Montant maximum 
TTC corrigé dans la 
limite du seuil 
tolérable de 5% du 
seuil minimum TTC. 
Confirmation des 
prix par l’entreprise 

1er 

Entreprise IDA 2 642 975 3 504 725 2 642 975 3 504 725 2 995 015 3 970 648 2 995 015 3 970 648 Conforme 6ème 

INTER NEGOCES 2 680 000 3 560 000 
 

2 063 600 
 

 
2 741 200 

 
3 008 800 3 996 000 2 316 776 3 076 920 

Conforme  
Prise en compte du 
rabais de 23% 
proposé sur le 
montant minimum et 
maximum hors taxe. 
Montant maximum 
TTC corrigé dans la 
limite du seuil 
tolérable de 5% du 
seuil minimum TTC. 
Confirmation des 
prix par l’entreprise 

2ème 

Lot 3 : Fourniture de pause-café et location de salle à Ziniaré au profit de la DGESS 
MOYENNE DES OFFRES FINANCIERES TTC DES SOUMISSIONNAIRES : 2 963 627 FCFA ; MOYENNE PONDEREE TTC : 3 285 451 FCFA 

SEUIL MINIMUM TTC : 2 792 633 FCFA ; SEUIL MAXIMUM TTC : 3 778 268 FCFA 

Groupe Tantiga   2 101 950 2 733 600 2 101 950 2 733 600 2 480 301 3 225 648 2 480 301 3 225 648 

Non conforme  
pour absence 
d’autorisation 
d’exercer 

/ 

MEL Services 1 972 800 2 589 400 1 972 800 2 589 400 2 229 120 2 923 780 2 229 120 2 923 780 Conforme 2ème  
Service Etoile 
Bénie (S.E.B) 1 884 330 2 459 940 1 884 330 2 459 940 2 148 363 2 802 534 2 148 363 2 802 534 Conforme 1er  

Harmonie Service 
(HA.RE.CA) 1 992 618 2 631 824 1 992 618 2 631 824 2 227 880 2 941 006 2 227 880 2 941 006 Conforme 3ème  

Centre de 
conférence Yeelba 
de Ziniaré 

1 997 559 2 601 412 1 997 559 2 601 412 2 286 595 2 975 633 2 286 595 2 975 633 Conforme 4ème 

Christian Services 1 777 500 2 308 000 1 777 500 2 308 000 2 044 530 2 652 880 2 044 530 2 652 880 

Non conforme  
pour offre 
anormalement 
basse après 
application du seuil 
tolérable de 5% au 
montant maximum 
TTC corrigé  

/ 

Etablissement la 
Grâce Divine 2 336 481 3 049 473 2 336 481 3 049 473 2 664 932 3 475 557 2 664 932 3 475 557 Conforme 6ème 

Privilège Hôtel  2 002 500 2 620 000 2 002 500 2 620 000 2 274 750 2 974 000 2 274 750 2 974 000 Conforme 5ème 

Attributaires 

Lot 1: Wouré services pour un montant minimum TTC de neuf millions cinq cent quatre-vingt-neuf mille cinq cent 
cinquante-neuf (9 589 559) francs CFA et un montant maximum TTC de treize millions sept cent quatre-vingt-trois 
mille six cent dix-neuf (13 783 619) francs CFA, avec un délai d’exécution de trente (30) jours par commande; 
 
Lot 2: Express Café Resto pour un montant minimum TTC de deux millions trois cent vingt-huit mille six cents 
(2 328 600) francs CFA et un montant maximum TTC de trois millions quatre-vingt-un mille deux cents (3 081 200) 
francs CFA, avec un délai d’exécution de trente (30) jours par commande ; 
 
Lot 3: Service Etoile Bénie (S.E.B) pour un montant minimum HTVA de un million huit cent quatre-vingt-quatre mille 
trois cent trente (1 884 330) francs CFA et un montant maximum HTVA de deux millions quatre cent cinquante-neuf 
mille neuf cent quarante (2 459 940) francs, avec un délai d’exécution de trente (30) jours par commande. 
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4125 - Jeudi 24 avril 2025

CENTRALE D’ACHAT DES MEDICAMENTS ESSENTIELS GENERIQUES ET DE CONSOMMABLES MEDICAUX  
Demande de prix à commande n° 2024-06 pour la protection phytosanitaire et la dératisation des magasins de la CAMEG 

Publication de l’avis : Quotidien N° 4034 du mercredi 18 décembre 2025 - Date de dépouillement : 10/01/2025.  
Financement : Budget CAMEG 2025 

Lot 1 : Protection phytosanitaire des magasins de la zone de Ouagadougou 
Montant F CFA HTVA Montant F CFA TTC N° Soumissionnaires Lu Corrigé Lu Corrigé Observations 

1 SOS TERMITES NA NA Min : 3 472 740 
Max : 13 890 960 

Min : 3 472 740 
Max : 13 890 960 

Conforme : 1er  
 

2 GROUPE MAJOR NA NA Min : 3 292 200 
Max : 13 168 800 

Min : 3 292 200 
Max : 13 168 800 

Non conforme pour offre anormalement 
basse 

3 SN SIPA PARE Min : 2 538 900 
Max : 10 155 600 

Min : 2 538 900 
Max : 10 155 600 NA NA Non conforme pour offre anormalement 

basse 

4 ETW AGRI 
INVEST NA NA Min : 4 115 250 

Max : 16 461 000 
Min : 4 115 250 

Max : 16 461 000 Conforme : 2ème  

E= 17 466 360 F CFA   P= 13 876 092,00 F CFA    M= 16 030 252,80 F CFA   0.85M= 13 625 714,88 F CFA  1.15M= 18 434 790,72 F CFA 

Attributaire  
SOS TERMITES pour un montant minimum de trois millions quatre cent soixante-douze mille sept cent quarante 
(3 472 740) francs CFA TTC et un montant maximum de treize millions huit cent quatre-vingt-dix- mille neuf cent 
soixante (13 890 960) francs CFA TTC. 

Lot 2 : Protection phytosanitaire des magasins loués de la zone de Ouagadougou 
Montant F CFA HTVA Montant F CFA TTC N° Soumissionnaires 
Lu Corrigé Lu Corrigé 

Observations  

1 SOS TERMITES NA NA Min : 1 876 200 
Max : 7 504 800 

Min : 1 876 200 
Max : 7 504 800 

Conforme : 1er  
 

2 GROUPE MAJOR NA NA Min : 1 806 816 
Max : 7 227 264 

Min : 1 806 816 
Max : 7 227 264 

Non conforme pour offre anormalement 
basse 

3 SN SIPA PARE Min: 1 320 000 
Max: 5 280 000 

Min: 1 320 000 
Max: 5 280 000 NA  

NA 
Non conforme pour offre anormalement 
basse  

4 ETW AGRI 
INVEST NA NA Min : 2 180 640 

Max : 8 722 560 
Min : 2 180 640 
Max : 8 722 560 Conforme : 2ème  

E= 9 440 000F CFA    P= 7 421 256,00 F CFA    M= 8 632 502,40 F CFA   0.85M= 7 337 627,04 F CFA   1.15M= 9 927 377,76 F CFA 

Attributaire SOS TERMITES pour un montant minimum d’un million huit cent soixante-seize mille deux cent (1 876 200) F 
CFA TTC et un montant maximum de sept millions cinq cent quatre mille huit cent (7 504 800) francs CFA TTC. 

Lot 3 : Protection phytosanitaire des magasins de Fada N’Gourma et de Tenkodogo 
Montant F CFA HTVA Montant F CFA TTC N° Soumissionnaires Lu Corrigé Lu Corrigé Observations  

1 SOS TERMITES NA NA Min : 1 359 360 
Max : 5 437 440 

Min : 1 359 360 
Max : 5 437 440 Conforme : 1er 

2 GROUPE MAJOR NA NA Min : 1 262 788,8 
Max : 5 051 155,2 

Min : 1 262 788,8 
Max : 5 051 155,2 

Non conforme pour offre anormalement 
basse 

3 SN SIPA PARE Min :1 310 400 
Max: 5 241 600 

Min: 1 310 400 
Max: 5 241 600 NA NA Conforme : 2è 

4 ETW AGRI 
INVEST NA NA Min : 1 546 272 

Max : 6 185 088 
Min : 1 546 272 
Max : 6 185 088 

Conforme : 2è ex 
 

E= 6 822 760F CFA     P= 5 714 692,80 F CFA     M= 6 379 533,12 F CFA    0.85M= 5 422 603,15 F CFA     1.15M= 7 336 463,09 F CFA 

Attributaire 
SOS TERMITES pour un montant minimum d’un million trois cent cinquante-neuf mille trois cent soixante (1 359 
360) francs CFA TTC et un montant maximum de cinq millions quatre cent trente-sept mille quatre cent quarante 
(5 437 440) francs CFA HTVA. 

Lot 4 : Protection phytosanitaire des magasins de Gaoua, de Bobo-Dioulasso et de Dédougou 
Montant F CFA HTVA Montant F CFA TTC N° Soumissionnaires Lu Corrigé Lu Corrigé Observations  

1 SOS TERMITES NA NA Min : 2 279 760 
Max : 9 119 040 

Min : 2 279 760 
Max : 9 119 040 

Conforme : 1er  
 

2 GROUPE MAJOR NA NA Min : 2 180 640 
Max : 8 722 560 

Min : 2 180 640 
Max : 8 722 560 

Non conforme pour offre anormalement 
basse  

3 SN SIPA PARE Min: 1 584 000 
Max: 6 336 000 

Min: 1 584 000 
Max: 6 336 000 NA NA Non conforme pour offre anormalement 

basse 

4 ETW AGRI 
INVEST NA NA Min : 2 647 920 

Max : 10 591 680 
Min : 2 647 920 

Max : 10 591 680 
Conforme : 2ème  
 

E= 11 461 340 F CFA     P= 8 977 440,00 F CFA      M= 10 467 780,00 F CFA     0.85M= 8 897 613,00 F CFA       1.15M= 12 037 947,00 F CFA 

Attributaire 
SOS TERMITES pour un montant minimum de deux millions deux cent soixante-dix-neuf mille sept cent soixante 
(2 279 760) francs CFA TTC et un montant maximum de neuf millions cent dix-neuf mille quarante (9 119 040) 
francs CFA TTC. 

Lot 5 : Protection phytosanitaire des magasins de Ouahigouya et de Dori 
Montant F CFA HTVA Montant F CFA TTC N° Soumissionnaires Lu Corrigé Lu Corrigé Observations  

1 SOS TERMITES NA NA Min : 1 716 900 
Max : 6 667 600 

Min : 1 716 900 
Max : 6 667 600 Conforme : 1er  

2 GROUPE MAJOR NA NA Min : 1 932 840 
Max : 7 731 360 

Min : 1 932 840 
Max : 7 731 360 Conforme : 2ème  

3 SN SIPA PARE Min: 1 323 000 
Max: 5 292 000 

Min: 1 323 000 
Max: 5 292 000 NA NA Non conforme pour offre anormalement 

basse 

4 ETW AGRI 
INVEST NA NA Min : 1 801 152 

Max : 7 204 608 
Min : 2 364 012 
Max : 9 456 048 

Non conforme : Erreur sur la quantité de 
l’item 2 (2600m! au lieu de 1 600m!) ayant 
entrainer une correction de 31.15% 
Ecartée 

E= 8 191 560F CFA      P= 6 881 173,33 F CFA      M= 7 667 405,33 F CFA      0.85M= 6 517 294,53 F CFA      1.15M= 8 817 516,13 F CFA 

Attributaire SOS TERMITES pour un montant minimum d’un million sept cent seize mille neuf cents (1 716 900) francs CFA 
TTC et un montant maximum de six millions six cent soixante-sept mille six cent (6 667 600) francs CFA TTC. 
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Z$N$*C'&"'.=c'C<)'?"C'#>%D$%DC'#*%*#<#'"D'
#$+*#<#'Q>)C'D$+"''
UEE)"'$%>)#$?"#"%D'N$CC"'#$*C'&$%C'?"'C"<*?'&"'
D>?G)$%A"'

2R' W48ZW45ZW5'IZ7X5Z,WX5'
!]'I7:U'

4*%*'J'0'R/.'/R/'IHI7'XXH'
4$+*'J'['//.'2V/'IHI7'XXH'

4*%*'J'J'0'R/.'/R/'
4$+*'J'['//.'2V/' H>%E>)#"'

?-&#G#C#A3)'(++*-%#(&#'()'-E04&*-%#E(#E-403(%&+#.0#)'-S*&#E(#/.#DP\#(&#E(#/.#DP$OO#X3.'4]6#^#4-33.%E(+Z#
,#`#KQ#UHW#GWI##L##HbVI,#`#KK#aIG#WHH##L##O(0*/#E(#&-/6'.%4(#`#KK#HUH#GII#

2' 7967XZU:'7IZWP]5' 4*%*'J'V'2.S'[00'IHI7'XXH'
4$+*'J'22'..V'SS0'IHI7'XXH'

4*%*'J'V'2.S'[00'
4$+*'J'22'./R'=S0'

5))"<)'&"'B<$%D*DG'#$+*#<#'d'?@*D"#'2'&"'
W48Z5::WU,'J'20/'"D'%>%'.//L'C>*D'<%"'O$)*$D*>%'
&"'1'/L.2c'
UEE)"'$%>)#$?"#"%D'N$CC"'#$*C'&$%C'?"'C"<*?'&"'
D>?G)$%A"'

.' W,X5Z';Z78YWH' 4*%*'J'V'/TT'R[S'IHI7'XXH'
4$+*'J'22'2=V'.0='IHI7'XXH'

4*%*'J'V'/TT'R[S'
4$+*'J'22'22='T0='

5))"<)'&"'B<$%D*DG'#$+*#<#'d'?@*D"#'2'&"'
W48Z5::WU,'J'20/'"D'%>%'.//L'C>*D'<%"'O$)*$D*>%'
&"'1'/L.2c'
UEE)"'$%>)#$?"#"%D'N$CC"'#$*C'&$%C'?"'C"<*?'&"'
D>?G)$%A"L'A?$CCG'.\#"''

=' Yb88U9':5Z^WH5:' 4*%*'J'V'0/='2R['IHI7'XXH'
4$+*'J'22'[0/'V2T'IHI7'XXH' 1'

,>%'A>%E>)#"'(><)'?@"CC"%D*"?'(><)'%>%1
A>%E>)#*DG'&"C'C(GA*E*A$D*>%C'D"AQ%*B<"C'
()>(>CG"C'$<+'*D"#C'=L'RL'0'"D'T''

R' 6MHM:':$)?' 4*%*'J'V'0ST'V..'IHI7'XXH'
4$+*'J'2.'///'R.='IHI7'XXH'

4*%*'J'V'0ST'V..'
4$+*'J'2.'///'R.=' H>%E>)#"'

0' 9"'8\?")*%'
4*%*'J'T'0=T'T0/'IHI7'YX^7'
4$+*'J'2/'/T='0S/'IHI7'

YX^7'

4*%*'J'J'V'V2='.RV'
4$+*'J'22'[V0'/=T' H>%E>)#"'

T' :U,7f7' 4*%*'J'V'VSS'[//'IHI7'XXH'
4$+*'J'2.'//R'2R/'IHI7'XXH'

4*%*'J'V'VSS'[//'''''''''''''''''''
4$+*'J'2.'//R'2R/' H>%E>)#"'

V' aM4M7M:'XZ7!5':7Z9' 4*%*'J'T'/=='.0/'IHI7'YX^7'
4$+*'J'S'[R.'20/'IHI7'YX^7'

4*%*'J'J'V'22S'.=0'
4$+*'J'22'T2='V=V'

UEE)"'$%>)#$?"#"%D'N$CC"'#$*C'&$%C'?"'C"<*?'&"'
D>?G)$%A"'

[' ,W!78' 4*%*'J'V'T..'[//'IHI7'XXH'
4$+*'J'22'S=0'S=T'IHI7'XXH'

4*%*'J'J'V'T..'[//'
4$+*'J'22'S=0'S=T' H>%E>)#"'

S' ;Z7X5H:' 4*%*'J'V'02/'SS0'IHI7'XXH'
4$+*'J'22'T[S'/[/'IHI7'XXH'

4*%*'J'J'V'02/'SS0'
4$+*'J'22'T[S'/[/' H>%E>)#"'

2/' 5,XZ58ZW:5'W6,':7W!'
:7Z9'

4*%*'J'T'0.R'///'IHI7'YX^7'
4$+*'J'2/'/[S'0//'IHI7'

YX^7'

4*%*'J'V'TS['=./'
4$+*'J'22'S/T'R=T'

5))"<)'&"'C>##$D*>%'&<'#>%D$%D'D>D$?'YX^7'&<'
#$+*'J'2/'/S/'.//'E'"D'%>%'2/'/[S'0//'EL'C>*D'<%"'
O$)*$D*>%'&"'/L/2c'
H>%E>)#"'

22' 6]ZaW46W'8Z5:X7XWU,'
:7Z9'

4*%*'J'V'V[['///'IHI7'XXH'
4$+*'J'2.'/.T'S2R'IHI7'XXH' 1'

,>%'A>%E>)#"'(><)'?@"CC"%D*"?'(><)'%>%1
A>%E>)#*DG'&"C'C(GA*E*A$D*>%C'D"AQ%*B<"C'
()>(>CG"C'$<+'*D"#C'RL'0'"D'T'

2.' !5IW';Z78YWH' 4*%*'J'V'S[0'T0/'IHI7'XXH'
4$+*'J'2.'R.2'SV['IHI7'XXH'

4*%*'J'V'S[0'T0/'
4$+*'J'2.'R.2'SV[' H>%E>)#"'

2=' 799'6]:W,5::' 4*%*'J'V'TS='///'IHI7'YX^7' 4*%*'J'J'T'S[T'..0' 1Z$N$*C'&"'.=c'C<)'?"C'#>%D$%DC'#*%*#<#'"D'
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W,X5Z,7XWU,79':7Z9' 4$+*'J'2.'T.S'///'IHI7'
YX^7'

4$+*'J'22'RV0'/V0' #$+*#<#'Q>)C'D$+"'
1W%A>QG)"%A"'"%D)"'#>%D$%D'"%'?"DD)"'_&"<+'#*??"`'
"D'"%'AQ*EE)"'_..//`'d'?@*D"#'.'&"'W48Z5::WU,L'
C>*D'<%"'O$)*$D*>%'&"'/L=TcM'
UEE)"'$%>)#$?"#"%D'N$CC"'#$*C'&$%C'?"'C"<*?'&"'
D>?G)$%A"L'A?$CCG'2")''

2R' W48ZW45ZW5'IZ7X5Z,WX5'
!]'I7:U'

4*%*'J'V'TRT'R//'IHI7'XXH'
4$+*'J'2.'/=['S0/'IHI7'XXH'

4*%*'J'V'TRT'R//'
4$+*'J'2.'/=['S0/' H>%E>)#"'

!
!
!
"663:Y267:39=!Z!

.[#!B!Z!%*#($!/$"\-%,!0123!24!5146746!5:4:525!89!,:4@!5:>>:14=!?:4@27469<631:=!5:>>9!@27639!?946!=1:;7469<
]2:6!AF!GFE!TD^H!I,I"!##,!96!24!5146746!57;:525!89!_906!5:>>:14=!?:4@!?946!U:4K6<@27639!5:>>9!=:;!?946!U:4K6<
@27639!AC!FPT!DPTH!I,I"!##,!7U9?!24!8L>7:!8N9;L?26:14!89!EG!W123=!073!?1557489!`!
!
.[#!P!Z!"..!&'_%*(__!%*#($*"#%[*".!_"$.!0123!24!5146746!5:4:525!89!=:;!5:>>:14=!492Q!?946!@27639<
U:4K6<=:;!5:>>9!892;!?946!U:4K6<?:4@!AD!S^D!PPFH!I,I"!##,!96!24!5146746!57;:525!89![4a9!5:>>:14=!@27639!?946!
=1:;7469<@2:4a9!5:>>9!=1:;7469<@2:4a9!ABB!TCF!GCFH!I,I"!##,!7U9?!24!8L>7:!8N9;L?26:14!89!EG!W123=!073!
?1557489X!

'

!"#$%&%'()&$"()*%'+%'*,)-%().%-%(&'+%!'&%//%!'%&'+%'*,%01$2%-%(&'/1/)*'
!"#$%&'("($)#*+,$#(-./(*012324533467809:;<6=>67?!*@)A.*B&*.&C.A(&D&#(*+,A#*EA.&"A*+,$#F-#$&.$&*CG".F-*+A*'A$H$5C)#(.IB&*+&'*(."H"AJ*
+,"D-#"F&D&#(*+&*K43*G"*+&*@-.$DL(.&*$..$FA-*M*N)'')."*+"#'*B"*@.)H$#C&*+A*O)A&(P*.-F$)#*+&'*O"A('5N"''$#'*"A*@.)%$(*+A*?.)F."DD&*+&*

<-'$B$&#C&*+A*7Q'(LD&*9B$D&#("$.&*&#*9%.$RA&*+&*BS8A&'(P*C)D@)'"#(&*NA.T$#"*U"')*V?<795NUW*
U$#"#C&D&#(*X*=)#*>9U7?*:U*N3Y22YP*=)#*Z=9*=[2\5NUP*9CC).+*+&*C.-+$(*][[45NU*+A*2\*+-C&DE.&*232\*

<-%-.&#C&*7:;?*X*NU5^_?6?<795NU5KY`a2[5_75b_N7*
c&((.&*+&*C)#H)C"($)#*+&*B"*_9!*#12324533Y`67809:;<6=>67?!*+A*\a*D".'*2324*

0)DE.&*+&*')AD$''$)##"$.&'*X*\]*

!"#$%&# '()*+%,-),*# !-,&()-%&,.#
!(/012#

3425$.1&2)62*#
*&/&%-&12*#

7)6&2))2,.#
3+#

6()*+%,-),#
8-)9# :0*21;-,&()*#

3\* >.)A@&D&#(* !977Zd;*=Q#"D$C*7".B* NA.T$#"EL* 33* \4*"#'* 0)#*
CB"''-* 0)#*.&(&#A*e;7:*Z#F-#$&.$&* >A$#-&* \[*"#'*

32* >.)A@&D&#(* N;<9* NA.T$#"EL* 3`* `a*"#'* \&.* <&(&#A*_9UZ5N* NA.T$#"EL* \K*"#'*

3`* >.)A@&D&#(* 08d;_*!"B$*797* !"B$&#* 33* \`*"#'* 0)#*
CB"''-* 0)#*.&(&#A*>;<:;_* NA.T$#"EL* 2Y*"#'*

3K* >.)A@&D&#(* Z0:;c;_8*_)#'AB($#F* !"B$&##&* 3\* \[*"#'* 4LD&*&Jf* <&(&#A*7_;:* !"B$&##&* 2\*"#'*

34* >.)A@&D&#(*
9_*_80_;?:* NA.T$#"EL*

3`*
\K*"#'*

\&.*&J* <&(&#A*79;=* !"B$&##&* 23*"#'*
N9=Z* !"B$&##&* a*"#'*

3]* >.)A@&D&#(* Og=<859=dZ78<* !".)C"$#* 33*
Z#%).D"($)#*
#)#*%)A.#$&* 0)#*

CB"''-* 0)#*.&(&#A*_;Z5_* NA.T$#"EL* ]*"#'*

3Y* >.)A@&D&#(*
>!?*7".B* >A$#-&#* 33*

*

`3*"#'* 0)#*
CB"''-* 0)#*.&(&#A*Z57;?:* !"B$&##&* 2Y*"#'*

_;Z:?* NA.T$#"EL* \4*"#'*
3a* _;:<Z* NA.T$#"EL* 3\* 2]*"#'* 4LD&*&Jf* <&(&#A*

3[* >.)A@&D&#(* _Z0,75Z_* NA.T$#"EL* 33* [*"#'* 0)#*
CB"''-* 0)#*.&(&#A*=:*_)#'(.AC(* _"D&.)A#"$'* \Y*"#'*

\3* >.)A@&D&#(*

7;<:97* !"B$&##&*

33*

22*"#'*
0)#*
CB"''-* 0)#*.&(&#A**

8h;=*Z#F-#$&A.'* NA.T$#"EL* [*"#'*
7;0;0>Z0;;<Z0>*
Z#(&.#"($)#"B*7f9* 7-#-F"B"$'* \3*"#'*

\\* >.)A@&D&#(* 9_`;* NA.T$#"EL* 3`* 2[*"#'* \&.*&J* <&(&#A*N;:Z_8*!"B$** !"B$&##&* `\*"#'*

\2* >.)A@&D&#(* 7Z_9=* :CG"+$&#'* 33*
Z#%).D"($)#*
#)#*%)A.#$&* 0)#*

CB"''-* 0)#*.&(&#A*7;:Z=* !"B$&##&* 2*"#'*

\`* >.)A@&D&#(* _Z0:;_O*79* NA.T$#"EL* 3\* KY*"#'* 4LD&* <&(&#A*N0;:=* ZH)$.$&#* `\*"#'*

\K* 7:^=Z* :A#$'$&#* 33* `K*"#'* 0)#*
CB"''-* 0)#*.&(&#A*

\4* >.)A@&D&#(* N9_*7".B* NA.T$#"EL* 33* \`*"#'* 0)#*
CB"''-* 0)#*.&(&#A*NZ<9=*7".B** !"B$&##&* `3*"#'*

\]* U978*Z#F-#$&.$&* NA.T$#"EL* 32* \]*"#'* KLD&* <&(&#A**
*
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!"#$%&$'()#&"()!$'*+%,&()*$'
-./01234.405/'670/489:4'(;<=<>?==<-@!"()*@AB@ACD@A-)'E5F9'G2'92H9F42I2/4'62'H.J0/243'67.K5H.43'E5F9'G7.33034./H2'LF9060MF2''

24'LF60H0.092'62'G.'!"()*'<=<>N!*F6O24'62'G.'!"()*'2P29H0H2'<=<>'Q'
%21292/H2'24'6.42'62'EFJG0H.405/'62'G7.K03'R'SF540602/'/;T=UV'6F'I29H9260'=>@=W@<=<>'Q''

(5IJ92'62'EG03'92XF3'R'D2E4'Y=Z['Q'A.42'62'68E5F0GG2I2/4'R'L2F60'<='I.93'<=<>'Q'A.42'62'68G0J89.405/'R!GF/60'=Z'.K90G'<=<>'Q''
!24492'62'H5/K5H.405/'R!(;'(\'<=<>@=UW@!"()*@AB@ACD@A-)'6F'=<'.K90G'<=<>'Q'(5IJ92'62'G54'R'A2FP'Y=<[N'

(;' \5/3FG4./43' !543' A5I.0/2'
67.H40K048'

(5IJ92'
67.//82'

672PE8902/H2'

(5IJ92'62'
981892/H23'

30I0G.0923'LF34010823'
YH5/49.43'24'

.44234.405/3'62'
J5//2'10/['

\G.332I2/4' \5/HGF305/'@'"J329K.405/3'

"! #$%&'()!#*+,-.-/0! "!()!1! *2&! "3! 44! (5/'HG.338'

(5/'%242/F''
'
!.(! 5$'6&6$)! (7)! 6$'7! 8(! 69:$&'(;! -8! $!
<92='&! 8(7!=><>=('5(7!7&:&8$&=(7!?27)&<&>(7!
@$=! 8(7!@$A(7!6(! A$=6(! ()!6(!7&A'$)2=(!
6(7! 59')=$)7! :$&7! &8! 'B$! @$7! ?9&')! 8(7!
$))(7)$)&9'7!6(!%9''(!(C>52)&9';!

1! #$%&'()!,-,,-.-!#*+,D-.! "!()!1! *2&! 4E! 41! W]I2!

%242/F'E5F9'G2'!54'^'24'G54'<'
'
!.(! 5$'6&6$)! (7)! 6$'7! 8(! 69:$&'(;! -8! $!
<92='&! 6(2C! F41G! =><>=('5(7! 7&:&8$&=(7!
?27)&<&>(7! @$=! 8(7! @$A(7! 6(! A$=6(! ()! 6(!
7&A'$)2=(! 6(7! 59')=$)7! $&'7&! H2(! 8(7!
$))(7)$)&9'7!6(!%9''(!<&'!6B(C>52)&9';!

I! #$%&'()!+DJ-D!KL*#KM,! "!()!1! *2&! "1! 44! (5/'HG.338!

(5/'%242/F''
'
.(! 5$'6&6$)! (7)! 6$'7! 8(! 69:$&'(;! -8! $!!
<92='&! 8(7! $))(7)$)&9'7! 6(! %9''(!
(C>52)&9'!7$'7!8(7!=><>=('5(7!7&:&8$&=(7!!
@$=! 8(7!@$A(7!6(! A$=6(! ()!6(!7&A'$)2=(!
6(7!59')=$)7!

3! #$%&'()!.DNK.-,!KOL-,*PQ! "!()!1! *2&! "3! 44! (5/'HG.338!

(5/'%242/F''
'
.(! 5$'6&6$)! (7)! 6$'7! 8(! 69:$&'(;! -8! $!!
<92='&! 8(7!=><>=('5(7!7&:&8$&=(7!?27)&<&>(7!!
@$=! 8(7!@$A(7!6(! A$=6(! ()!6(!7&A'$)2=(!
6(7! 59')=$)7! :$&7! &8! 'B$! @$7! ?9&')! ! 8(7!
$))(7)$)&9'7!6(!%9''(!(C>52)&9'!

R!
#$%&'()!OBKL*#KM!
0K-MPD!,K.-S*/!
OD0JD.D!

"!()!1! *2&! 4E! 4E! ^29''

%242/F'E5F9'G2'!54'^'24'G54'<!!
!
.(! 5$'6&6$)! (7)! 6$'7! 8(! 69:$&'(;! -8! $!
<92='&! T2&)! F4EG! =><>=('5(7! 7&:&8$&=(7!
?27)&<&>(7!@$=!6(7!@$A(7!6(!A$=6(!()!6(!
7&A'$)2=(! 6(7! 59')=$)7! $&'7&! H2(! 8(7!
$))(7)$)&9'7!6(!%9''(!(C>52)&9';!

U! #$%&'()!V*PDJ! "!()!1! *2&! 4E! 44! (5/'HG.338'

(5/'%242/F''
'
.(! 5$'6&6$)! (7)! 6$'7! 8(! 69:$&'(!:$&7!
8(7! $))(7)$)&9'7! 6(! %9''(! (C>52)&9'!
<92='&(7! '(! 59==(7@9'6(')! @$7! $2C!
=><>=('5(7!7&:&8$&=(7!<92='&(7;!

W! #$%&'()!MP/,M!XKQ! "!()!1! *2&! ""! 4I! <]I2'

%242/F'E5F9'G2'!54'^'24'G54'<!!
!
.(! 5$'6&6$)! (7)! 6$'7! 8(! 69:$&'(;! -8! $!
<92='&! )=9&7! F4IG! =><>=('5(7! 7&:&8$&=(7!!
?27)&<&>(7! ! !Y!@$=!6(7!@$A(7!6(!A$=6(!()!
6(!7&A'$)2=(!6(7!59')=$)7! $&'7&!H2(! 8(7!
$))(7)$)&9'7!6(!%9''(!(C>52)&9'N'

'
'
'
'
'
'
'
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!"#$%&%'()&$"()*%'+,-.$()+%'/012/-"#)-+,-%!'3!"()+124'
!"#$%!"&!"&'()*&%+,-,./-,,0#)1$023%$456&'37(&89$1:7)2);)3%&!"&'";);2&37;)88$<"2&$7&'(3=);&!"&8$&23%$456&$&

4)%<3&>&";&$&4343/!)378$223&>&=?@A@BCDC@E&F&!"#$%&'!()*+,-./!&0&1232&!4546!7!
'GHI?BAE?J@&KC&I9AL?M&F&8#9'3$3&:!$&;!<=12>?;!@#"A32;!B5CD!E&:$1&$3!FB!<=1;!4546!7!

%JDHNC&KC&OI?M&NCPGM!G!8#='91H&!IFBJ!7!%JDHNC&KC&IJEM!G!$&#0!I54J!7!!AEC&KC&KQI?HQNAE?J@!GFBK5BK4546!
L9:'=:'!'9'=A!$&;!9MM1&;!29:M91<&;!N!4FO!D4P!O5B/!@! N!6B!D6D!C6F!!!5/BQ@!N!4F!OD4!PO5!!!!!5/DQRN!SD!555!555!

LNI5/B@T5UDRJ! N!6P!OD4!PO5!!!!5/O6LN&RS&TUV&VWV&!!!!F/F6LN!WW&.R,&TSX&!!!!!!!6VQ5/O6LN!4!B6C!FDO!
I5/O6L!W!6VQ5/O6L!N&RW&X,R&TS.&&&&&&&&RN!D5!555!555!

2JGD?MM?J@@A?NCM&
&

#J@EA@EM&IGM& #J@EA@EM&BJNN?YQM& (A@Y&& 3HMCNLAE?J@M&5;Z$& ;;1& 5;Z$& ;;1&
8JE&-T&F&AB[G?M?E?J@&KC&OCE?EM&JGE?IIAYCM&AG&ONJ\?E&KC&IA&23%$456&]&4?@YJ&

,XYZRX([-+\]!
(+X^& SO!COO!555! BD!556!OB5! /& /& *9:!

2A=;;?!

3\\NC&QBANEQC&F&A=!A&''1&!$&!
;9#<3;;39:!:9:!29:M91<&!I$_=``&A;!
$_9MM1&!M9#1:3&!&:!A3&#!&'!`A=2&!$_#:&!
$&<=:$&!$&!`130&

a(X+b^!,Y(*R((!
[R*]RX& SC!5SF!555! BD!56D!6O5! /& /! *9:!

2A=;;?!

3\\NC&QBANEQC!G!A=!A&''1&!$&!
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!"
"

MMIINNIISSTTEERREE DDEE LL’’EENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTT SSUUPPEERRIIEEUURR,, DDEE LLAA RREECCHHEERRCCHHEE EETT DDEE LL’’IINNNNOOVVAATTIIOONN 
SYNTHESE DE REEXAMEN DES RESULTATS DE MANIFESTATIONS D’INTERET PARUS DANS LE QUOTIDIEN DES MARCHES N°4089 

DU 05/03/2025 SUIVANT DECISION N°2025-L0093/ARCOP/ORD du 24/03/2024 
 

Manifestation d’intérêt n°2025-005/MESRI/SG/DMP du 23/12/2024 pour le recrutement d'un cabinet ou bureau d'étude pour les études 
architecturales complètes et le suivi architectural des travaux de construction des ateliers de génie industriel au profit de l'Ecole 

Polytechnique de Ouagadougou (EPO).  Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics N°4049 du 08 janvier 2025 ; Reference de 
convocation de la CAM (ouverture) : Lettre N°2025-0032/MESRI/SG/DMP du 15/01/2025 ; 

Date d’ouverture des plis : 23/01/2025 ; Nombre de plis reçus : dix (10) ; Reference de convocation de la CAM (délibération) : Lettre N°2025-
0216/MESRI/SG/DMP du 01/04/2025 ; Date de délibération :04/04/2025. 

N° Noms des consultants 

Nombre de marchés 
similaires (réalisation 
des missions d’étude 

architecturale ou le suivi 
architectural de 

construction de bâtiment 
de complexité similaire 
au cours des cinq (05) 

dernières années). 

Rang 
Nationalité du 

consultant ou du 
chef de file en cas de 

Groupement 

Observations 

01 

 
AGENCE PERSPECTIVE 

SARL 
 

00 Non 
classé BURKINABE 

Non Retenu 
 

-Les marchés similaires fournis par le 
cabinet dans sa manifestation ne sont 
pas conformes aux critères de la MI ; 
-Absence de contrats et/ou PV de 
validation accompagnant les PV de 
validation et/ou contrat 

02 

 
GROUPEMENT ATELIERS 3 
ARCHITECTES /BATISSEUR 

DU BEAU 
50 1er 

 BURKINABE 

Retenu 
 

Plusieurs marchés ont été fournis par le 
cabinet mais certains ne sont pas 
conformes aux critères de la MI 

03 Groupement AAPUI SARL, 
ARCADE ET NOLA SARL 04 7 ème BURKINABE 

 Non Retenu 
Plusieurs marchés ont été fournis par le 
cabinet mais certains ne sont pas 
conformes aux critères de la MI   

04 Groupement 
ARDI/ACROPOLE 12 3 ème BURKINABE 

Retenu 
Plusieurs marchés ont été fournis par le 
cabinet mais certains ne sont pas 
conformes aux critères de la MI  

05 
Groupement ACAT 

SARL/CREA ASSOCIATES 
SARL/AADI SARL 

11 4ème BURKINABE 

Non Retenu 
 

-Plusieurs marchés ont été fournis par le 
groupement mais certains ne sont pas 
conformes aux critères de la MI 
-Certains marchés ont été fournis sans la 
preuve de la bonne exécution 

06 

Groupement HARMONY 
SARL/CARURE 
SARL/AGENCE 

CAURI/AFRIQUE STUDIO ET 
PARTNERS  

26 2ème BURKINABE 

Retenu 
 

Plusieurs marchés ont été fournis par le 
cabinet mais certains ne sont pas 
conformes aux critères de la MI  

07 

Groupement AGENCE 
AIC/CINCAT 

INTERNATIONAL SA  
 

02 8 ème 
 BURKINABE 

Non Retenu 
 

Plusieurs marchés ont été fournis par le 
cabinet mais certains ne sont pas 
conformes aux critères de la MI  

08 G5 ASSOCIATES SARL  
 - Non 

classé       BURKINABE 

Non Retenu 
 

Au regard de la date de délivrance de 
l’agrément (29/05/2023) ; ancienneté 
d’au moins 5 ans d’expérience 
professionnelle non remplie 

09 

Groupement CABINET 
ARCHITECH/CABINET 

ODACCE  
 

05 6ème       BURKINABE 

Non Retenu 
 

Plusieurs marchés ont été fournis par le 
cabinet mais certains ne sont pas 
conformes aux critères de la MI  

 

10 CABINET CADY SARL 06 5ème  

      BURKINABE 

Non Retenu 
 

Plusieurs marchés ont été fournis par le 
cabinet mais certains ne sont pas 
conformes aux critères de la MI  

Les cabinet ou groupement de cabinets suivantes : GROUPEMENT ATELIERS 3 ARCHITECTES /BATISSEUR DU BEAU SARL ; Groupement 
HARMONY SARL/CARURE SARL/AGENCE CAURI/AFRIQUE STUDIO ET PARTNERS et Groupement ARDI/ACROPOLE sont retenues 
pour la suite de la procédure. 
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RECTIFICATIF DES RESULTATS PROVISOIRES PARUS DANS LA REVUE DES MARCHES PUBLICS N°4102 DU LUNDI 24 MARS 2025 
PORTANT SUR L’INTITULE DU MARCHE. 

 
Appel d’offres ouvert n°2025- 001/MESRI/SG/DMP DU 06/01/ 2025 pour les travaux de réfection du bâtiment pédagogique R+2  
de l’Université Nazi Boni (UNB) ; Financement : Budget de l’Etat, exercice 2025; Publication : revue des marchés publics n° 4056  

du vendredi 17 janvier 2025; Date de dépouillement : 17/02/2025 ; Date de délibération : 18/03/2025 ; Nombre de plis reçus : trois (03) ;  
Convocation de la CAM (ouverture) : Lettre n°2025-0103/MESRI/SG/DMP du 10/02/2025 ;  

Convocation de la CAM (délibération) : Lettre n°2025-0204/MESRI/SG/DMP du 13/03/2025. 

Soumissionnaires Montant lu en 
F CFA TTC 

Montant corrigé  
en  F CFA TTC Observations Classement 

Ets Rouamba & Fils (E-RO-F) 
 BP 225 Koudougou 
Tel : 74 93 58 05/ 70 20 44 62 

157 799 270 173 036 926 

-Prix en lettre (100000) différent du prix en 
chiffre (80000) aux items 2.1 : du Rez-de-
chaussée, premier étage et au deuxième 
étage au niveau du Bordereau des Prix 
Unitaires. 
-Prix en lettre (4500) différent du prix en 
chiffre (3500) aux items 6. 1 et 7. 1.au 
niveau du Bordereau des Prix Unitaires. 
-Prix en lettre (4200) différent du prix en 
chiffre (3500) au aux items 6.2 et 7.2.au 
niveau du Bordereau des Prix Unitaires 

Conforme 

1er 

Entreprise de l’Excellence 
BP 993 Ouaga 02 Tel: 70 45 34 38 151 910 779 - 

Agrément technique B4 expiré (arrêté 
n°2019-0034/MUH/SG/CATDB du 
06/06/2019) plus une demande de 
renouvellement en date du 04/06/2024. 
Agrément non à jour suite à la 
correspondance N°2025-
039/MUH/SG/DGAIC/DRISI du 26/02/2025. 

Non Conforme 

Non classé 

Groupement MVI SARL et EZSF 
01 BP 02 Saaba 01 Tel : 70 05 75 38 189 991 216 - 

Agrément technique B4 de EZSF expiré 
(arrêté n°2019-0035/MUH/SG/CATDB en 
date du 06/06/2019) suite à la 
correspondance N°2025-
041/MUH/SG/DGAIC/DRISI du 28/02/2025. 

Non Conforme 

Non classé 

Attributaire : Ets Rouamba & Fils (E-RO-F) pour un montant de cent quarante-six millions six cent quarante un mille quatre cent soixante-
trois (146 641 463) francs CFA HTVA soit un montant de cent soixante-treize millions trente-six mille neuf cent vingt-six (173 036 926) 
francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trois (03) mois. 
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Avis de demande de prix à commandes 
no2025-02/SGG-CM/SGA/DMP  du 16 avril 2025
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025

Budget prévisionnel : 16 000 000 FCFA TTC
IMPUTATION: Prg 004 Act 00402 Actv 0040211 

Chap 1015000311 Art 60 par 606

1. Dans le cadre de l’exécution du Budget de l’État – Exercice
2025, le Directeur des Marchés Publics du Secrétariat Général du
Gouvernement et du Conseil des Ministres, Président de la
Commission d’Attribution des Marchés lance un avis de demande de
prix pour l’acquisition de rames de papiers d’imprimerie au profit du
Secrétariat Général du Gouvernement et du Conseil des Ministres
(SGG-CM).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales ou groupements desdites personnes
agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et pour les candidats établis ou ayant leur base fixe dans
l’espace UEMOA, être en règle vis-à-vis de l’Autorité contractante de
leur pays d’établissement ou de base fixe.

Les acquisitions sont en lot unique. 

3. Le délai de validité est d’un (01) an, gestion budgétaire 2025 et
le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente  (30) jours cal-
endaires.

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics
du Secrétariat Général du Gouvernement et du Conseil des Ministres,
01 BP 3924 Ouagadougou 01, Téléphone : 25 40 99 92.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
marchés publics du Secrétariat Général du Gouvernement et du
Conseil des Ministres moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) FCFA à la régie de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF) sise au Ministère de l’Economie, des finances
et de la Prospective.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux instructions aux soumissionnaires et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de quatre cent quatre-vingt mille
(480 000) FCFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la
Direction des marchés publics du Secrétariat Général du
Gouvernement et du Conseil des Ministres 01 BP 3924 Ouagadougou
01, Téléphone :   25 40 99 92 au plus tard le 05/05/2025 à 09h00, heure
à laquelle l’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le
Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour
un délai de soixante (60) jours, à compter de la date de remise des
offres.

Directeur des Marchés Publics

Gislain MILLOGO

SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT ET DU CONSEIL DES MINISTRES

Acquisition de rames de papiers d’imprimerie au profit du Secrétariat Général 

du Gouvernement et du Conseil des Ministres (SGG-CM)

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix
N°2025-10/MCCAT/SG/DMP

Financement : Compte trésor (RITC), gestion 2025

Budget prévisionnel : trente-trois millions (33 000 000) francs CFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2025, du Ministère de la Communication,
de la Culture, des Arts et du Tourisme.

1. Le Ministère de la Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture de pause-café et pause déjeuner pour les activ-
ités des structures transversales du MCCAT tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en un lot unique : Fourniture de pause-café et pause déjeuner pour les activités des structures transversales du MCCAT
(marché à commandes).

3. Le délai d’exécution ne devrait excéder deux-cent quarante (240) jours dont quatre (04) mois pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis 1er immeuble de l’hôtel administratif du centre côté ouest, 1er étage aile Est, rue de
l’Europe 03 BP 7007 Ouagadougou 03 téléphone 73 74 80 40// 75 44 47 47 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
des Marchés Publics sis 1er immeuble de l’hôtel administratif du centre côté ouest, 1er étage aile Est., rue de l’Europe 03 BP 7007 Ouagadougou
03 téléphone : 71 22 16 91//78 59 91 41 du lundi au jeudi de 7h30 mn à 16h00 mn et le vendredi de 7h30 mn à 16h30 mn et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et
des Engagements Financiers sise au Ministère de l’Économie et des Finances, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone
25-47-20-69 /25 32 42 70.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent quatre-vingt-dix mille (990 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises à
l’adresse :  Secrétariat de la DMP/MCCAT 1er immeuble de l’hôtel administratif du centre côté ouest, 1er étage aile Est, 03 BP 7007 Ouaga 03
avant le 05/05/2025 à 09 heures 00 minute T.U. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Assane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA COMMUNICATION, DE LA CULTURE DES ARTS ET DU TOURISME

Fourniture de pause-café et pause déjeuner pour les activités des structures transver-

sales du MCCAT (marché à commandes)
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Avis de demande de prix 
N°2025-002/MEF/SG/INSD/PRM 

Financement : Sans objet

La Personne responsable des marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la mise en location de la cafétéria de l’Institut national de la statistique et de la démogra-
phie (INSD), tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

1- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction
ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique : mise en location de la cafétéria de l’Institut national de la statistique et de la démographie (INSD).

2- La période d’exploitation est de douze (12) mois, le délai d’exécution des prestations est de cinq  (05) jours par semaine. Le contrat est
renouvelable une fois.

3- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés sis au Rez-de-chaussée du Bâtiment R+5 de l’Institut national de la statistique et
de la démographie, Avenue Pascal ZAGRE 01 BP 374 Ouagadougou 01 téléphone 25 49 85 00 ou 78 00 31 95 du lundi au jeudi de 7h30 à 16h
et le vendredi de 7h30 à 16h30.

4- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la
Personne responsable des marchés de l’INSD, sis au Rez-de-chaussée du Bâtiment R+5 de l’INSD, Avenue Pascal ZAGRE, 01 BP 374
Ouagadougou 01, téléphone 25 49 85 00 ou 78 00 31 95 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA à
l’Agence comptable de l’INSD sise au 5e étage du Bâtiment R+5 de l’INSD, Avenue Pascal ZAGRE, 01 BP 374 Ouagadougou 01.

5- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de Deux cent mille (200 000) FCFA devra parvenir ou être remise dans les bureaux de la
Personne responsable des marchés de l’INSD sis au Rez-de-chaussée du Bâtiment R+5 de l’INSD, Avenue Pascal ZAGRE, 01 BP 374
Ouagadougou 01, téléphone 25 49 85 00 ou 78 00 31 95, avant le 05/05/2025 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

6- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

7- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix.

NB : le budget prévisionnel est : sans objet

La Personne responsable des marchés

Président de la Commission d’attribution des marchés

S. Alain BOUENDE

Fournitures et Services courants

INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE ET DE LA DEMOGRAPHIE

Mise en location de la cafétéria de l’Institut national de la statistique 

et de la démographie (INSD)
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N° 2025-05/MS/SG/CHUP-CDG/DG/DMP

Financement : CHUP-CDG

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025 du Centre hospitalier universitaire pédi-
atrique Charles de Gaulle (CHUP-CDG).

1. Le CHUP-CDG dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix ayant pour objet l’achat de petits matériels et outillages, de petit matériel médico-chirurgical et accessoires pour équipement au profit du
CHUP-CDG tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :
- Lot 1 : achat de petit matériel et d'outillage au profit du CHUP-CDG ;
- Lot 2 : achat petit matériel médico-chirurgical au profit du CHUP-CDG ;
- Lot 3 : achat d'accessoires pour équipement au profit du CHUP-CDG.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-CDG,01 BP 1198 Ouagadougou 01
; bureau DMP, tel : 25 36 67 76 poste : 1028

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux du
Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-CDG, bureau DMP et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de dix mille (10 000) FCFA pour les lots 1, 4 et de vingt mille (20 000) F CFA pour les lots 2, 3 à la caisse de l’Agence Comptable.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Direction des marchés publics ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- Cent mille (100 000) F CFA pour le lot 1 ; 
- Deux cent cinquante mille (250 000) F CFA pour le lot 2 ; 
- Deux cent cinquante mille (250 000) F CFA pour le lot 3 ; 
Et devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : bureau du Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du
CHUP-CDG, bureau DMP avant le 05/05/2025, à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de remise
des offres.

BIEN NOTER : le budget prévisionnel est de quatre millions (4 000 000) francs CFA TTC pour le lot 1, de neuf millions cinq cent mille
(9 500 000) francs TTC CFA pour le lot 2 et de neuf millions cinq cent mille (9 500 000) francs TTC CFA pour le lot 3.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Augustin N. BALMA
Administrateur des Services de Santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE PEDIATRIQUE CHARLES DE GAULLE 

Achat de petits matériels et outillages, de petit matériel médico-chirurgical 

et accessoires pour équipement au profit du CHUP-CDG
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MINISTERE DE LA SANTE

Acquisition de petits matériels de laboratoire, de verreries et de matériel métrologique 

au profit de l’agence nationale pour la securite sanitaire de l’environnement,

de L’alimentation, du travail et des produits de santé 

Avis de demande de prix 
N°2025-01/MS/SG/ANSSEAT/DG/PRM 

Financement : Budget de l’ANSSEAT exercice 2025

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, de l’agence nationale pour
la securite sanitaire de l’environnement,de l’alimentation, du travail et des produits de santé (ANSSEAT).

2. La Personne Responsable de la commande publique dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de petits matériels de laboratoire, de verreries et de matériel
métrologique au profit de l’agence nationale pour la securite sanitaire de l’environnement,de l’alimentation, du travail et des produits de santé
(ANSSEAT) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix..

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent en trois lots :
Lot 1: Acquisition de petits matériels de laboratoire ; Budget prévisionnel : soixante-cinq millions (65 000 000) F CFA
Lot 2: Acquisition de verreries ; Budget prévisionnel : quinze millions (15 000 000) F CFA 
Lot 3: Acquisition de matériel métrologique ; Budget prévisionnel : quinze  millions (15 000 000) F CFA

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 
- quatre-vingt-dix (90) jours pour les lots 1 et 3; 
- soixante (60) jours pour le lot 2.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées.
Disposer d’un agrément technique de la catégorie A3 et B3 conformément à l’arrêté conjoint n° 2023-190/MSHP/MSFP du 22 mai 2023 portant
conditions d’octroi, de retrait et de renouvellement d’agrément technique pour la fourniture, l’installation, la mise en service et la maintenance de
dispositif médicaux.

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable de la commande publique dans le bâtiment administratif de l’ANSSEAT sis boulevard Teng
Soaba à proximité de l’Hôpital du District de Bogodogo, BP : 09 BP 24 Ouagadougou 09, téléphone : 25 37 31 31/25 37 32 32 du lundi au jeudi
de 8h00 à 15h30 et le vendredi de 8h00 à 16h00.

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’ANSSEAT (bâtiment
administratif de l’ANSSEAT sis boulevard Teng Soaba à proximité de l’Hôpital du District de Bogodogo, BP : 09 BP 24 Ouagadougou 09, téléphone
: 25 37 31 31/25 37 32 32) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000 francs CFA) pour le lot 1 et de vingt
mille (20 000 francs CFA) pour les lots 2 et 3 à l’Agence Comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable de la commande publique ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

8. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de:
- Lot 1 un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA
- Lot 2 quatre cent cinquante mille  (450 000) F. CFA 
- Lot 3 quatre cent cinquante mille (450 000) F. CFA

devront parvenir ou être remises à l’adresse à (l’ANSSEAT sise boulevard TENG SOABA à proximité de l’Hôpital du District de Bogodogo, BP :
09 BP 24 Ouagadougou 09, téléphone : 25 37 31 31/25 37 32 32 , au sein du bâtiment administration , dans le bureau de la personne respons-
able de la commande publique), avant le 05/05/2025 à  09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la commande publique ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable de la commande publique

Alice Solange PARE

Fournitures et Services courants
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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE 

Acquisition de fournitures de bureau et de produits d’entretien au profit du MESFPT

Rectificatif du Quotidien n°4124 - Mercredi 23 avril 2025, page 27 portant sur la date limite de dépôt des offres

Avis de demande de prix 
N°2025-00023/MESFPT/ SG/ DMP du 18/04/2025 

Financement : Budget ETAT, Exercice 2025
Montant prévisionnel : 48 164 000 FCFA TTC

Soit lot 1 : 33 573 280 FCFA TTC et lot 2 : 14 590 720 FCFA TTC

Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025 du Ministère de l’Enseignement
Secondaire et de la Formation Professionnelle et Technique.

1. Le Ministère de l’Enseignement Secondaire et de la Formation Professionnelle et Technique, dont l’identification complète est précisée
dans les Données particulières de demande de prix (DPDPx) lance une demande de prix pour la conclusion d’un marché ayant pour objet l’acqui-
sition de fournitures de bureau et de produits d’entretien au profit du MESFPT telle que décrite dans les Données particulières de demande de
prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit : 
Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau au profit du MESFPT
Lot 2 : Acquisition de produits d’entretien au profit du MESFPT

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder vingt et un (21) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix les jours et heures ouvrables à la Direction des Marchés Publics du MESFPT sis à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel
administratif en venant de la SONATUR, Tél : (226) 25 49 77 10/54 46 10 57.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix, les jours et heures
ouvrables à la Direction des Marchés Publics du MESFPT sis à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel administratif en venant de
la SONATUR et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA pour le lot 1 et de vingt mille (20 000)
Francs CFA TTC pour le lot 2 auprès de la Régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-
CMEF)/Ministère de l’Économie et des Finances. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la direction des marchés publics ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille  (800 000) francs CFA pour le lot 1 et de quatre cent mille (400 000 ) francs
CFA pour le lot 2, devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MESFPT sis à l’aile
Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel administratif en venant de la SONATUR Tél : (226) 25 49 77 10 / 54 46 10 57 avant le 02/05/2025
à 9 heures 00 T.U.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la direction des marchés publics ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Boureima SAWADOGO

Fournitures et Services courants
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2025-01t/MARAH/SG/DMP 

Financement : Prêt FAD N°2100150043446 du 27 février 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH).

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des
travaux de construction de  biodigesteurs au profit du P2-P2RS-BF, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Agrément B1 minimum) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en un (01) lot unique comme suit :construction de biodigesteurs au profit du P2-P2RS-BF; 

3. Le délai d’exécution pour la construction des ouvrages ne devrait pas excéder trois (03) mois.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MARAH 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 00 poste 4019, sis
à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MARAH 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 41 17 47, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de soixante-quinze mille (75 000) francs CFA par lot auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics
et des Engagements Financiers (DG-CMEF)  sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original, trois (03) copies et une clé USB contenant toute l’offre conformément aux données particulières
de la demande de prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions (2 000 000) F CFA devront parvenir ou être
remises au Secrétariat de la DMP/MARAH, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 41 17 47, sis à Ouaga 2000, avant le 05/05/2025  à 09 heures 00
TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

8. Le montant prévisionnel du marché est de Soixante-dix-neuf millions deux cent mille    (79 200 000) F CFA HTVA.

LE DIRECTEUR DES MARCHES PUBLICS

Président de la commission d’attribution des marchés

Wendsongda Elie ZONGO
Administrateur des services financiers

Travaux

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Travaux de construction de biodigesteurs au profit du P2-P2RS-BF
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Avis de Demande de Prix  
DPx N° 00014/2025/ONEA/DG/SG/DM/SMTI
Financement : Budget ONEA, gestion 2025

Le présent avis de Demande de Prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés gestion 2025, de l’Office National de l’Eau et de
l’Assainissement.

1. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement lance une Demande de Prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits
dans les Données Particulières de la Demande de Prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données Particulières
de la Demande de Prix. 

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement lance une Demande de Prix ayant pour objet la réalisation des travaux de sécurisation
des ouvrages de production et bâtiments commerciaux à la Direction Régionale de Ouagadougou et à la Direction Régionale de Koudougou de
l’ONEA. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées B1 pour chaque lot, pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

4. Les travaux sont constitués en deux (02) lots :

- Lot 1 : Réalisation des travaux de sécurisation des ouvrages de production et bâtiments commerciaux à la Direction Régionale de Ouagadougou; 
- Lot 2 : Réalisation des travaux de sécurisation des ouvrages de production et bâtiments commerciaux à la Direction Régionale de Koudougou.

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : six (06) mois pour chaque lot.

6. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le Dossier de Demande de
Prix dans les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08, de 07 heures 30
minutes à 16 heures 00 minute du Lundi au Jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes les Vendredis. 

7. Tout candidat éligible intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le dossier de Demande de Prix complet ou retirer un jeu
complet dudit dossier dans les bureaux de la Direction Financière de l’ONEA moyennant paiement d’un montant de soixante-quinze mille (75 000)
F CFA pour le lot 1 et cinquante mille (50 000) F CFA pour le lot 2.

8. Les offres présentées en un original et trois (03) copies ainsi que la version numérique exploitable (Word et Excel) sur clé USB, devront
parvenir ou être remises au siège de l’ONEA, Secrétariat courrier-arrivée de la Direction Générale de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, secteur 12,
Pissy, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08 au plus tard le 05/05/2025, à 09 heures 00 minute TU. 

9. Les offres doivent comprendre conformément à l’article 100 du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, une garantie de soumission de : 
• Lot 1 : un million cinq cent mille (1 500 000) Francs CFA ; 
• Lot 2 : un million (1 000 000) Francs CFA.

11. L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour en présence des candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre expédiée par le candi-
dat.

12. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : Le montant prévisionnel par lot est de : 
- Lot 1 : cinquante-neuf millions (59 000 000) Francs CFA TTC ; 
- Lot 2 : trente-six millions cinq cent quatre-vingt mille (36 580 000) Francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Souleymane SANNE

Travaux

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Travaux de sécurisation des ouvrages de production et bâtiments commerciaux à la

Direction Régionale de Ouagadougou et à la Direction Régionale de Koudougou de l’ONEA



APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 37 à 39

* Marchés de Travaux P. 40 & 41

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 42 à 44

Avis de demande de prix 
N° 2025-012/MS/SG/ CHR-K /DG/PRCP 

Financement : Budget Centre Hospitalier Régional de Kaya,
Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, exercice 2025, du Centre hospitalier régional de
Kaya.

1. Le Centre Hospitalier Régional de Kaya dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DDPX) lance une demande de prix ayant pour objet, l’achat de consom-
mables informatiques au profit dudit CHR tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

2. La passation du marché se fera conformément aux dispositions
du décret N°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31/12/2024 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.
La présente demande de prix se compose d’un lot.

4. Le délai d’exécution ne saurait excéder trente (30) jours à partir
de la date indiquée sur l’ordre de service.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne Responsable de la Commande
Publique du Centre Hospitalier Régional de Kaya BP 230.KAYA ; Pays : 
BURKINA FASO. Numéro de téléphone : (00226) 72 19 13 88 

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix aux bureaux de la
Personne responsable de la Commande Publique moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA à la
caisse du Centre Hospitalier Régional de Kaya. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable de la
Commande Publique ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent cinquante
mille (350 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à la
Personne Responsable de la Commande Publique du Centre Hospitalier
Régional de Kaya, avant le 28 avril 2025 à 9 heures 00 minute.

8.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres. 

10. Le budget prévisionnel est de douze millions neuf cent soixante-
quinze mille (12 975 000) francs TTC.

Le président de la commission d’attribution des marchés

 Koudougou KABORE
Administrateur des services de santé

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE NORD

Achat de consommables informatiques au profit du centre hospitalier régional de Kaya
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Achat de casaques, de champs complets et

alèzes stériles et Achat de consommables médi-

caux spécifiques (dont l'ammonium quartenaire)

Acquisition de produits alimentaires pour le

personnel et le CREN au profit du centre

hospitalier régional de Gaoua

REGION DU SUD OUEST REGION DU SUD OUEST

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commandes
N° : 2025-12/MS/SG/CHR-G/DG/PRCP 

Financement : Budget du CHR de Gaoua, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2025, du Centre Hospitalier
Régional de Gaoua.

Le Centre Hospitalier Régional de Gaoua dont l’identification complète
est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de produits ali-
mentaires pour le personnel et le CREN au profit du centre hospitalier
régional de Gaoua tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés  pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

L’acquisition est constituée d’un lot unique : l’acquisition de produits ali-
mentaires pour le personnel et le CREN au profit du centre hospitalier
régional de Gaoua.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2025.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable de la commande
publique du CHR de Gaoua, BP 167 Gaoua, Tel 00226 76 26 45 05, E-
mail : traoreassane90@gmail.com.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à la caisse du CHR moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille  (20 000) francs
CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable de la commande publique ne peut être respons-
able de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant Trois cent cinquante mille
(350 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de
la Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de Gaoua. BP 167
avant le 05/05/2025 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable de la commande publique ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : Le budget prévisionnel est de douze millions (12 000 000) de
francs CFA TTC 

Le Président de la commission d’attribution des marchés 

Assane TRAORE
Administrateur des services de santé

Avis de demande de prix
n° : 2025- 11/MS/SG/CHRG/DG/PRCP 

Financement : Budget du CHR de Gaoua ; EXERCICE 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2025 du Centre Hospitalier Régional de
Gaoua.

Le Centre Hospitalier Régional de Gaoua lance une demande de prix à
commandes ayant pour objet Achat de casaques, de champs complets et
alèzes stériles et Achat de consommables médicaux spécifiques (dont
l'ammonium quartenaire) au profit dudit centre tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. Les prestations seront
financées sur les ressources indiquées dans les Données particulières de
la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.
Achat de casaques, de champs complets et alèzes stériles et Achat de
consommables médicaux spécifiques (dont l'ammonium quartenaire) est
en lot deux lots:
LOT 1 : Achat de casaques, de champs complets et alèzes stériles.
LOT2 : Achat de consommables médicaux spécifiques (dont l'ammonium
quartenaire).

Le délai d’exécution est de vingt et un (21) jours pour chaque lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Personne responsable de la commande publique
du CHR de Gaoua, BP 167 Gaoua, Tel 00226 76 26 45 05, E-mail : tra-
oreassane90@gmail.com.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix auprès de la caisse située dans
l’enceinte du CHR de Gaoua moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque lot.  En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable
de la commande publique ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000)
francs CFA pour le lot 1 et deux cent mille (200 000) francs CFA pour le
lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction
Générale du Centre Hospitalier Régional de Gaoua avant le 05/05/2025
à neuf (09) heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable de la commande publique ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.
NB : Le budget prévisionnel est de quinze millions (15 000 000) francs
CFA HTVA pour le lot 1 et sept millions (7 000 000) francs CFA HTVA pour
le lot 2.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés 

Assane TRAORE
Administrateur des services de santé
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Avis de demande de prix
N° : 2025-13/MS/SG/CHR-G/DG/PRCP 

Financement : Budget du CHR de Gaoua, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, du Centre Hospitalier Régional de
Gaoua.

Le Centre Hospitalier Régional de Gaoua dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet Acquisition d'emballage en papier pour médicaments au profit du Centre Hospitalier Régional de
Gaoua tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en Lot unique : Acquisition d'emballage en papier pour médicaments au profit du CHR de Gaoua.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Personne responsable de la commande publique du CHR de Gaoua, BP 167 Gaoua, Tel 76 26 45 05, E-mail : traoreas-
sane90@gmail.com.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la caisse du CHR moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable de la commande publique ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de cent mille (100 000) franc CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Générale
du Centre Hospitalier Régional de Gaoua. BP 167 avant le 05/05/2025 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la commande publique ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

NB : Le budget prévisionnel est cinq millions (5 000 000) Francs CFA TTC.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

 Assane TRAORE
Administrateur des services de santé

Fournitures et Services courants

REGION DU SUD OUEST

Acquisition d'emballage en papier pour médicaments au profit du Centre Hospitalier

Régional de Gaoua
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TRAVAUX D'ENTRETIEN DU VERGER D'ANACARDIERS

DU CBF

TRAVAUX DE MISE EN VALEUR DU VERGER D'ANAC-

ARDIER DU CBF

REGION DES HAUTS-BASSINS REGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2025-005/MARAH/SG/CBF/DG/PRM 

Financement : budget du CBA, exercice 2025.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2025, du Conseil Burkinabè de
l’Anacarde (CBA).

1. Le CBF lance une demande de prix ayant pour objet la réalisa-
tion des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix (DPDP). Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les DPDP. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration. 

Les travaux se décomposent en lot Unique intitulé: TRAVAUX D'EN-
TRETIEN DU VERGER D'ANACARDIERS DU CBF, pour un montant
de trente millions (30 000 000) FCFA TTC;

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Secrétariat de la Direction Générale du CBF à
Bobo-Dioulasso, au 3ème étage, siège du CBF, côté nord de l’agence
principale de la banque UBA, tél : 53-85-62-62 tous les jours et aux
heures ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Finances et de la Comptabilité (DFC) du CBF à Bobo-Dioulasso, au
siège du CBF, 3ème étage, moyennant paiement d’un montant non
remboursable de trente mille (30 000) F CFA.

6. Les offres présentées en un (1) original et trois (3) copies, con-
formément aux Données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille
(800 000) F CFA, devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la
Direction Générale du CBF avant le 05/05/2025 à 09h00 TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Xavier BOUMBOUNDI

VIS DE DEMANDE DE PRIX
N°2025-004/MARAH/SG/CBF/DG/PRM 

Financement : budget du CBA, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2025, du Conseil Burkinabè de
l’Anacarde (CBA).

1. Le CBF lance une demande de prix ayant pour objet la réalisa-
tion des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix (DPDP). Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les DPDP. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration. 

Les travaux se décomposent en lot Unique intitulé: TRAVAUX
DE MISE EN VALEUR DU VERGER D'ANACARDIER DU CBF, pour un
montant de vingt-sept millions (27 000 000) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Secrétariat de la Direction Générale du CBF à
Bobo-Dioulasso, au 3ème étage, siège du CBF, côté nord de l’agence
principale de la banque UBA, tél : 53-85-62-62 tous les jours et aux
heures ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Finances et de la Comptabilité (DFC) du CBF à Bobo-Dioulasso, au
siège du CBF, 3ème étage, moyennant paiement d’un montant non
remboursable de trente mille (30 000) F CFA.

6. Les offres présentées en un (1) original et trois (3) copies, con-
formément aux Données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille
(800 000) F CFA, devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la
Direction Générale du CBF avant le 05/05/2025 à 09h00 TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Xavier BOUMBOUNDI
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré 
N°2025-01/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRCP du 17/04/2025 

suivant autorisation N°2025-0094/GIP-AEN/CB/CA/DG du 15/04/2025
Financement : Budget AEN, Exercice 2025

Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025 de l’Agence de l’Eau du Nakanbé (AEN).

1. L’AEN dont l’identification complète est précisée aux Données particulières du dossier d’appel d’offres lance un appel d’offres ayant pour
objet la réalisation de travaux tels que décrits dans les Données particulières de l’appels d’offres. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales (Agrément technique de la catégorie U2 min-
imum pour le lot 1 et TA minimum pour le lot 2) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-
vis de l’administration.

Les travaux sont constitués par quatre (04) lots ainsi qu’il suit : 
 Lot 1 : Travaux de transformation de six (06) forages à gros débits en PEA au profit des associations de femmes et des FDS ;
 Lot 2 : Travaux complémentaires de sécurisation du barrage de Kognoudou ;
 Lot 3 : Travaux d'approfondissement de trois (03) puits maraichers dans la commune de Mogtedo ;
 Lot 4 : Travaux d'approfondissement et de valorisation de trois (03) puits maraichers dans la commune de Mogtedo

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours pour le lot 1 et quarante-cinq (45) jours pour chacun des lots 2, 3
et 4. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres
dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés, BP 95 Ziniaré, Téléphone : 25 30 98 71/70 87 34 31.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de l’appel d’offres dans le bureau de la Personne
Responsable des Marchés moyennant paiement d’un montant non remboursable de cent cinquante mille (150 000) Francs CFA pour le lot 1 et
trente mille (30 000) Francs CFA pour chacun des lots 2, 3 & 4 à l’Agence Comptable de l’AEN (AC/AEN).

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offres, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre millions cent mille (4 100 000) Francs CFA pour le lot 1 ; deux cent quarante mille (240
000) Francs CFA pour le lot 2 ; cent quatre-vingt mille (180 000) Francs CFA pour le lot 3 et deux cent cinquante mille (250 000) Francs FCFA
pour le lot 4 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Personne Responsable de la Commande Publique, BP 95 Ziniaré ; Tél : 25 30
98 71/70 87 34 31, sis à Ziniaré, au plus tard le 08/05/2025 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt (120) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : les budgets prévisionnels sont les suivants :
Lot 1 : 138 000 000 FCFA TTC
Lot 2 : 8 000 000 FCFA TTC
Lot 3 : 6 000 000 FCFA TTC
Lot 4 : 8 382 752 FCFA HTVA        

Le Président de la CAM/AEN

Minam BADOLO

Travaux

Groupement d’Intérêt Public / Agence de l’Eau du Nakanbé

Travaux de transformation des forages à gros débits en PEA ; des travaux complémen-

taires de sécurisation du barrage de Kognoudou et des travaux d'approfondissement 

et de valorisation des puits maraichers
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GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC / AGENCE DE L’EAU DU MOUHOUN

SUIVI CONTROLE DES TRAVAUX DE BALISAGE DU FLEUVE MOUHOUN SUR UN TRONÇON DE 160 KM (3200

BALISES) (LOT1) ET LE SUIVI CONTROLE DE LA REALISATION DE LA DELIMITATION DES BANDES DE SERVI-

TUDES DES BARRAGES DE NAVRIKPE ET DE DOULOU (LOT2)

APPEL À MANIFESTATION D’INTERET
N°2025-04/GIP-AEM/CB/CA/DG/PRM 

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à adoption
du plan de passation des marchés publics Gestion 2025, de l’Agence de
l’Eau du Mouhoun (AEM).

• Financement : BUDGET DE L’AGENCE GESTION 2025/CFE 
Réalisation de différentes suivi contrôle des travaux au profit de l’Agence
de l’eau du Mouhoun
Le bureau d’étude doit :

Lot1 : Suivi contrôle des travaux de balisage du fleuve Mouhoun sur
un tronçon de 160 Km (3200 balises)
• approuver le dossier d’exécution des travaux de l’entreprise ;
. réceptionner l’implantation des balises et des panneaux ;
. contrôler la confection des balises selon les prescriptions techniques ;
. réceptionner les panneaux confectionnés ;
. coordonner les réunions de chantier et élaborer les procès-verbaux

(PV) séance tenante ;
. contrôler l’ensemble des travaux de réalisation des balises ;
. coordonner la réception technique, provisoire et définitive des travaux ;
. approuver les plans de récolement avant transmission à la DG-AEM ;
. appuyer l’entreprise par toutes suggestions pour la bonne exécution

des travaux.

Lot2 : Suivi contrôle de la réalisation de la délimitation des bandes
de servitudes des barrages de Navrikpê et de Doulou 

. approuver le dossier d’exécution des travaux de l’entreprise ;

. réceptionner l’implantation des balises et des panneaux ;

. contrôler la confection des balises selon les prescriptions techniques ;

. réceptionner les panneaux confectionnés ;

. coordonner les réunions de chantier et élaborer les procès-verbaux
(PV) séance tenante ;

. contrôler l’ensemble des travaux de réalisation des balises ;

. coordonner la réception technique, provisoire et définitive des travaux ;

. approuver les plans de récolement avant transmission à la DG-AEM ;

. appuyer l’entreprise par toutes suggestions pour la bonne exécution
des travaux.

1. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux disposi-
tions du décret N° 2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après  :
- le domaine des activités du candidat ;
- le nombre d’années d’expérience ;
- la présentation et l’organisation managériale du cabinet ou groupement

de cabinet ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés ana-

logues (joindre les copies des pages de garde et de signature des
marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de valida-
tion).

- approche méthodologique.

Les cabinets ou bureau d’études désirant participer à la présélection sont
invités à adresser leur dossier de manifestation d’intérêt à l’autorité con-
tractante. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leur compé-
tence. Le dossier doit fournir les informations suivantes : 

- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante;
- une présentation du bureau d’études faisant ressortir les principales

compétences requises pour les prestations demandées ; 
- les références des prestations similaires exécutées au cours des dix

(10) dernières années (copie des pages de garde et de signature des
contrats approuvés et leurs attestations de bonne fin d’exécution ou les
rapports de validation

- adresse complète : localisation, personne à contacter, boite postale,
téléphone, email, etc.… ; 

- toute information permettant d’évaluer la capacité technique du bureau
d’études

critères d’évaluation des offres

La note minimale requise pour être éligible est de 75 points sur 100
En cas d’aequo le candidat ayant le plus d’expériences similaires sera
retenu.

2. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne
dépassant pas 30 pages. Les candidats peuvent s’associer pour ren-
forcer leurs compétences respectives.

3. Une liste de trois (03) candidats au maximum présentant au
mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie
par l’Autorité contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite
invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un can-
didat sera sélectionné selon la méthode de sélection sur la base de la
qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité coût).

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Personne Responsable des Marchés de la Direction
Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun au 70 00 12 23.

5. Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en
quatre (4) exemplaires (1 original + 3 copies marquées comme telles)
devront être déposées sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-dessous
au plus tard le 08/05/2025 à 09 heures 00 (TU) dans les locaux de la per-
sonne Responsable des Marchés sis à Dédougou  Route Dédougou-
Bobo après le gouvernorat. ; BP 119 Tél : +226 20 52 22 55 /70 00 12 23

Les offres devront porter la mention suivante « Manifestation d’intérêt
pour le suivi contrôle des travaux de balisage du fleuve Mouhoun sur un
tronçon de 160 km (3200 balises) (lot1) ou /et le  suivi contrôle de la réal-
isation de la délimitation des bandes de servitudes des barrages de
Navrikpe et de Doulou (lot2)».

6. L'ouverture des offres interviendra en séance publique dans la
salle de réunion de ladite Direction le 08/05/2025. à 09 heures 00 TU.

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite au présent
avis de manifestation d’intérêt.
Les budgets prévisionnels : 
lot1 : Quinze millions deux cent mille (15 200 000) francs CFA TTC, avec
un délai d’exécution de cent soixante (160) jours
lot2 : Sept cent cinquante mille (750 000) francs CFA TTC avec un délai
d’exécution de quatre-vingt (80) jours

Le président de la Commission d’attribution des marchés

BAKOUAN Gnama
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critères d’évaluation des offres 
 

Critères Notes 
Nature des activités du consultant/bureau d’étude en 
conformité avec le domaine des prestations (justifiées par 
une copie du registre du commerce ou toute autre pièce 
équivalente) 

10 
points1 

Nombre d’années d’expériences du bureau 
    Supérieur à 3 ans 10 points 
    Inférieur ou égal à 3 ans 5 points 

10 
points 

Qualifications du bureau dans le domaine des prestations 
durant les dix (10) dernières années (joindre les attestations 
de satisfaction et les pages de garde et de signature des 
contrats) 
Nombre de prestation (les marchés de suivi contrôle des 
travaux ) 10 points par expérience pertinente 

60 
points 

Présentation et Organisation managériale du cabinet 05 
points 

Méthodologie 
Approche méthodologique très bonne        15 points 
Approche méthodologique bonne               10 points 
Approche méthodologique passable           08 points 
Approche  méthodologique mauvaise         03 points         

15 
points 

 
 
La note minimale requise pour être éligible est de 75 points sur 100 

En cas d’aequo le candidat ayant le plus d’expériences similaires sera retenu. 

2. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 30 pages. Les candidats peuvent 
s’associer pour renforcer leurs compétences respectives. 

3. Une liste de trois (03) candidats au maximum présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les 
prestations sera établie par l’Autorité contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter 
leurs propositions techniques et financières et un candidat sera sélectionné selon la méthode de sélection sur la base 
de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité-coût). 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés de la 
Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun au 70 00 12 23. 

5. Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en quatre (4) exemplaires (1 original + 3 copies marquées 
comme telles) devront être déposées sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le ………….. à 
09 heures 00 (TU) dans les locaux de la personne Responsable des Marchés sis à Dédougou  Route Dédougou-
Bobo après le gouvernorat. ; BP 119 Tél : +226 20 52 22 55 /70 00 12 23 
 

Les offres devront porter la mention suivante « Manifestation d’intérêt pour le suivi contrôle des travaux de balisage du fleuve 
Mouhoun sur un tronçon de 160 km (3200 balises) (lot1) ou /et le  suivi contrôle de la réalisation de la délimitation des bandes 
de servitudes des barrages de Navrikpe et de Doulou (lot2)». 

6. L'ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de réunion de ladite Direction le                       
2025. à 09 heures 00 TU. 

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite au présent avis de manifestation d’intérêt. 

Les budgets prévisionnels :  

lot1 : Quinze millions deux cent mille (15 200 000) francs CFA TTC, avec un délai d’exécution de cent soixante (160) jours  

lot2 : Sept cent cinquante mille (750 000) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quatre-vingt (80) jours 

Dédougou le, 14 avril 2025 

 

         Le président de la Commission  

d’attribution des marchés 

 

 

    BAKOUAN Gnama 

Prestations intellectuelles



43
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4125 - Jeudi 24 avril 2025

Appel à manifestation d’intérêt 
N°2025-04/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRCP

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025 de
l’Agence de l’Eau du Nakanbé (AEN).

2. Financement : Budget AEN Exercice 2025

3. Les services de consultants comprennent cinq (05) lots :  
- Lot 1 : Suivi contrôle des travaux de transformation des forages à gros débits en PEA au profit des associations de femmes et des FDS ;
- Lot 2 : Suivi-contrôle des travaux d'aménagement de la source d'eau de Zam ;
- Lot 3 : Suivi-contrôle des travaux d'aménagement de la source d'eau de Cissin ;
- Lot 4 : Suivi-contrôle des travaux complémentaires de sécurisation du barrage de Kognoudou ;
- Lot 5 : Suivi-contrôle des travaux d'approfondissement et de valorisation des puits maraichers.

4. Critères d’évaluation : les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en
fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 
Le reste de la procédure de sélection sera celle conforme aux dispositions de l’article 74 du décret N°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31/12/2024
portant procédures de passation, d’exécution, et de règlement des marchés publics.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31/12/2024 portant procé-
dures de passation, d’exécution, et de règlement des marchés publics. Les candidats seront notés sur 100 points repartis sur la base des critères
ci-après :

- le domaine des activités du candidat (5 pts) ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations (l’agrément technique) (05 pts) :
o Eu1 du Ministère en charge de l’Eau et de l’Assainissement pour les lots 1,2 et 3 ;  
o EA du Ministère en charge de l’Eau et de l’Assainissement pour le lot 4 ;
o Fc1 du Ministère en charge de l’Eau et de l’Assainissement pour le lot 5 ;

- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues des cinq (05) dernières années (joindre obligatoirement la page
de garde revêtu du sceau du contrôleur financier, la page de signature des contrats conclus avec l’administration publique ou ses démembrements
et les attestations de services faits ou attestations de bonne fin ou les rapports de validation) (90 pts).

Liste des marchés similaires

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer
leurs compétences respectives.

7. A l’issue de l’évaluation, les trois (03) bureaux présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations et ayant le score
minimum de 75/100 seront retenus pour chaque lot ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques
et financières. Le consultant techniquement conforme, ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera retenu pour la négociation et
la signature du contrat.

8. Composition du dossier de manifestation d’intérêt
Les cabinets ou bureau d’études désirant participer à la présélection sont invités à adresser leur dossier de manifestation d’intérêt à l’autorité con-
tractante.

Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leur compétence.

Le dossier doit fournir les informations suivantes :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante ;
- une présentation du bureau d’études faisant ressortir les principales compétences requises pour les prestations demandées ;
- Une copie légalisée des agréments techniques en cours de validité de la catégorie ;
- les références des prestations similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années (copie des pages de garde revêtu du sceau
du contrôleur financier et de signature des contrats approuvés et leurs attestations de bonne fin d’exécution ou les rapports de validation) ;
- adresse complète : localisation, personne à contacter, boite postale, téléphone, faxe, email, etc.… ;
- toute autre information permettant d’évaluer la capacité technique du bureau d’études.
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Liste des marchés similaires 
 

N° d’ordre  Références du 
marché 

Objet du 
marché 

Montant du 
marché  

Autorité 
contractante 

Lieu de 
réalisation  

Année de 
réalisation  

Contact de l’autorité 
contracte 

01        
02         
03        
N        

 
6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages. Les candidats 

peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives. 

7. A l’issue de l’évaluation, les trois (03) bureaux présentant au mieux les aptitudes requises pour 
exécuter les prestations et ayant le score minimum de 75/100 seront retenus pour chaque lot ; ces 
candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et 
financières. Le consultant techniquement conforme, ayant la proposition financière évaluée la moins 
disante sera retenu pour la négociation et la signature du contrat. 

8. Composition du dossier de manifestation d’intérêt 

Les cabinets ou bureau d’études désirant participer à la présélection sont invités à adresser leur dossier de 
manifestation d’intérêt à l’autorité contractante. 
Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leur compétence. 
Le dossier doit fournir les informations suivantes : 

! une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante ; 
! une présentation du bureau d’études faisant ressortir les principales compétences requises pour les 

prestations demandées ; 
! Une copie légalisée des agréments techniques en cours de validité de la catégorie ; 
! les références des prestations similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années (copie des 

pages de garde revêtu du sceau du contrôleur financier et de signature des contrats approuvés et leurs 
attestations de bonne fin d’exécution ou les rapports de validation) ; 

! adresse complète : localisation, personne à contacter, boite postale, téléphone, faxe, email, etc.… ; 
! toute autre information permettant d’évaluer la capacité technique du bureau d’études. 

 
      9. Renseignements complémentaires 
Les bureaux intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse mentionnée ci-dessous 
aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : le matin de 07 heures 30 mn à 12 heures 30, et l’après midi de 
13 heures 00 mn à 16 heures 00 mn (TU) dans les locaux de la Personne Responsable de la Commande 
Publique sis à Ziniaré ; BP 95 Ziniaré ; Tél : : (+226) 25 30 98 71/70873431 
 
     10. Dépôt des dossiers 

Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en quatre (4) exemplaires (1 original + 3 copies 
marquées comme telles) devront être déposées sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard 
le  …………2025  à 09 heures 00 mn (TU) dans les locaux de la personne Responsable de la Commande 
Publique sis à Ziniaré ; BP 95 Ziniaré/BURKINA FASO Tél : (+226) 25 30 98 71/70 87 34 31. 
Les offres devront porter la mention suivante « suivi contrôle de travaux de transformation des 
forages à gros débits en PEA ; des travaux d'aménagement de sources d'eau ; des travaux 
complémentaires de sécurisation du barrage et des travaux d'approfondissement et de 
valorisation des puits maraichers au profit de l’AEN ». 

 

 

Prestations intellectuelles

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Suivi contrôle de travaux de transformation des forages à gros débits en PEA ; des travaux 

d'aménagement de sources d'eau ; des travaux complémentaires de sécurisation du barrage et 

des travaux d'approfondissement et de valorisation des puits maraichers au profit de l’AEN
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9. Renseignements complémentaires
Les bureaux intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux
suivantes : le matin de 07 heures 30 mn à 12 heures 30, et l’après midi de 13 heures 00 mn à 16 heures 00 mn (TU) dans les locaux de la Personne
Responsable de la Commande Publique sis à Ziniaré ; BP 95 Ziniaré ; Tél : : (+226) 25 30 98 71/70873431

10. Dépôt des dossiers
Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en quatre (4) exemplaires (1 original + 3 copies marquées comme telles) devront être
déposées sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le  08/05/2025  à 09 heures 00 mn (TU) dans les locaux de la person-
ne Responsable de la Commande Publique sis à Ziniaré ; BP 95 Ziniaré/BURKINA FASO Tél : (+226) 25 30 98 71/70 87 34 31.
Les offres devront porter la mention suivante « suivi contrôle de travaux de transformation des forages à gros débits en PEA ; des travaux d'amé-
nagement de sources d'eau ; des travaux complémentaires de sécurisation du barrage et des travaux d'approfondissement et de valorisation des
puits maraichers au profit de l’AEN ».

11. ouverture des plis
L'ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de réunion de ladite Direction le 08/05/2025 à partir de 09 heures 00 TU.

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite au présent avis de manifestation d’intérêt. 

N.B : enveloppes financière prévisionnelles : 
- 9 660 000 Francs CFA TTC pour le Lot1 ;
- 2 450 000 Francs CFA TTC pour le Lot2 ;
- 3 570 000 Francs CFA TTC pour le Lot3 ;
- 560 000 Francs CFA TTC pour le Lot4 ;
- 1 006 793 Francs CFA TTC pour le Lot5.

La Personne Responsable de la Commande Publique

Minam BADOLO
Gestionnaire Financier

Prestations intellectuelles



La célérité dans la transparence


